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2F.COM 
Société par actions simplifiée 

Au capital de 1 000 euros 
Siège social : 18 cours des Juilliottes 94700 MAISONS-ALFORT 

880 813 654 R.C.S. CRETEIL 
 

PROCES-VERBAL DES DECISIONS DE L'ASSOCIE UNIQUE  

DU 25 OCTOBRE 2024 

 
 
 
L'an deux mille vingt quatre, 
et le vingt cinq octobre, 
au siège social, 
 
 
Monsieur Fawzi FETTAH 
 
Propriétaire de la totalité des 1 000 actions de 1 euro composant le capital social de 
la Société 2F.COM, 
 
 
Associé unique de ladite société, 
 
 
A PRIS LES DECISIONS SUIVANTES RELATIVES A :  
  
- Décisions à prendre dans le cadre des dispositions de l'article L 223-42 du code 

de commerce, 
- Pouvoirs en vue des formalités. 
 
 

PREMIERE DECISION 
 
L’associé unique, délibérant par application de l'article L. 223-42 du Code de 
commerce et après examen de la situation de la Société telle qu'elle ressort des 
comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2023, qu’il a approuvé par 
décision du 30 juin 2024, lesquels font apparaître que les capitaux propres de la 
Société sont devenus inférieurs à la moitié du capital, décide ne pas dissoudre la 
Société. 
 
 

DEUXIEME DECISION 
 
Suite à la décision qui précède, l’associé unique constate en conséquence que la 
Société continuera son exploitation. 
 
Il est rappelé que la Société est tenue au plus tard à la clôture du deuxième exercice 
social suivant celui au cours duquel la constatation des pertes est intervenue, soit de 
réduire son capital d'un montant au moins égal à celui des pertes qui n'ont pas été 
imputées sur les réserves, soit de reconstituer ses capitaux propres à concurrence 
d'une valeur au moins égale à la moitié du capital social. 
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TROISIEME DECISION 
 
L'associé unique confère tous pouvoirs au porteur d'un original, d'un extrait ou d'une 
copie des présentes à l'effet d'accomplir toutes formalités de publicité qu'il 
appartiendra. 
 
  
 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal signé par l'associé 
unique et reproduit sur le registre de ses décisions. 
 
 

 
 

L’Associé Unique 
Monsieur Fawzi FETTAH 
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